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PROCES-VERBAL 
 
 

Commission Fédérale de l'Arbitrage de la F.F.F. 
 

 
PV N°1 Saison 2023/2024  
 
1 – Ouverture de la séance 
 
Le Président Éric BORGHINI ouvre la séance. 
 
Il informe les membres de la Commission du contenu des différentes assemblées Fédérales et se 
félicite de l’élection de Philippe DIALLO comme Président. 
 
Il revient sur ses échanges positifs avec Mme Dominique LAURENT chargée d’auditer la 
gouvernance de l’arbitrage. 
 
Il félicite les nouveaux élus au bureau du SAFE et notamment son nouveau Président Bastien 
DECHEPY. 
 
Il félicite également Alexandra COLLIN et Willy DELAJOD pour leur nomination dans la catégorie 
« UEFA First » pour la première partie de saison 2023/2024, qui confirme leur montée en puissance 
sur la scène internationale, ainsi que tous les autres arbitres maintenus dans leurs catégories. 
 
Enfin, il accuse réception du courrier de M. Yann FLAMENT, arbitre F4-N2, l’informant de son souhait 
de prendre sa retraite fédérale à l’issue de la saison. Il le remercie pour toutes ces années au service 
de l’arbitrage français et lui souhaite bonne chance dans ses projets futurs qu’il sait particulièrement 
passionnants. 
 
M. Pascal PARENT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
2 – Approbation de procès-verbal   
 
Le Président soumet à l’approbation de la CFA le PV n°16 de la réunion du 26 juin 2023. 
Aucune remarque n’étant formulée, la CFA adopte le PV n°16. 
 
 

 
Réunion du : 
 

 
3 juillet 2023 en visioconférence à 18h30 

 
Présidence :  

 
Eric BORGHINI 

 
Présents : 
 
 

 
Patrick LHERMITE (Vice-Président), Pascal PARENT, Claude 
COLOMBO, Lionel JAFFREDO, Jacky CERVEAU et Antony GAUTIER.   
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3 – Point du Directeur de l’Arbitrage 
 
Antony GAUTIER fait le point sur les sujets suivants : 
 

- Bilan de la saison internationale : avec 423 désignations dont 93 matches, 23 tournois et 3 
finales majeures, les arbitres ont une nouvelle fois été très présents sur la scène 
internationale. 

- Présentation de la stratégie de désignations et d’observations régulières des arbitres 
féminines FFE1-ELITE, voire de certaines arbitres AFFE1-ELITE, sur des compétitions 
masculines. 

- Organisation des stages d’été. 
- Politique technique 2023/2024 déclinée respectivement pour l’arbitrage professionnel, pour 

l’arbitrage amateur et pour l’arbitrage féminin. 
- Retour sur la réunion CFA-DA/SAFE qui a été très constructive et montre la volonté de toutes 

les parties de coopérer au service de l’arbitrage français. 
 
 
4 – Composition des Poules F4-N2 pour la saison 2023/2024  
 
Avant d’entériner la composition des poules F4-N2 pour la saison 2023/2024, la CFA doit statuer sur 
plusieurs cas individuels concernant des arbitres de cette catégorie. 
 
Après avoir constaté que les poules F4-N2 doivent être complétées de deux arbitres, dans la mesure, 
d’une part, où M. Yann FLAMENT a informé la CFA de sa fin de carrière fédérale à l’issue de la 
saison 23/24 ce qui implique qu’il ne sera pas classé et, d’autre part, où M. Alexis GIL, ex-arbitre 
« Espoirs » devant intégrer la catégorie, n’a pas obtenu les minimas à l’épreuve théorique de 
l’examen fédéral.  
 
La CFA décide de repêcher M. Thomas ROCABOY, premier candidat non retenu à l’épreuve 
d’admission de l’examen fédéral à la catégorie F4 2022/2023. 
La CFA décide également de maintenir en catégorie F4-N2 M. Nicolas HOUGUET, lequel a été 
rétrogradé en catégorie inférieur du fait de la mutation vers la catégorie AF3 de M. Ludovic 
GENEST, sans que les dispositions règlementaires ne prévoient explicitement cette situation. 
 
A la suite du courrier de M. Victor PETIGNY, Arbitre Fédéral Outre-Mer de retour en Métropole 
pour la saison 2023/2024, la CFA décide de l’affecter en catégorie F4-N3 et mettra en place des 
observations en début de saison pour décider si une promotion accélérée en cours de saison 
est envisageable, ce qui n’aura pas d’impact sur la composition des poules F4. 
 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 
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Compte tenu de ces éléments, la CFA décide donc de composer les poules F4-N2 de la 
manière suivante pour la saison 2023/2024 : 
 

Poules Arbitres F4 

POULE A  POULE B POULE C 

APRUZZESE.M PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR BERTOLOTTI.W AUVERGNE - RHÔNE ALPES BAYOUR.B AUVERGNE - RHÔNE ALPES 

BARBIN.K PAYS DE LOIRE CHANCIOUX.A AUVERGNE - RHÔNE ALPES BENETEAU.R BRETAGNE 

DENEUVE.G NORMANDIE DELLA TOMASINA.F CORSE BEULET.L NOUVELLE AQUITAINE 

DOUART.E BRETAGNE DUTECH PEREZ.H PARIS ILE DE FRANCE BONNOT.T AUVERGNE - RHÔNE ALPES 

GUEGUEN.J BRETAGNE ESPONDE.J HAUTS DE FRANCE CARDON.V HAUTS DE FRANCE 

GUILLON.A BOURGOGNE - FRANCHE COMTE GAGNANT.Y NORMANDIE DE QUARTI.D AUVERGNE - RHÔNE ALPES 

HOUGUET.N OCCITANIE GAZAGNES.Y AUVERGNE - RHÔNE ALPES GIORGETTI.V CORSE 

LLEWELLYN.S PARIS ILE DE FRANCE GAZON.F PARIS ILE DE FRANCE GRIZON.A NOUVELLE AQUITAINE 

LUNGERI.L PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR JAMET.M BRETAGNE JANIN.G PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 

MARTIN.G OCCITANIE LALBIE.B PARIS ILE DE FRANCE KANI.T AUVERGNE - RHÔNE ALPES 

OLIVIER.L NORMANDIE LHENORET.L HAUTS DE FRANCE LUCAS.P GRAND EST 

PREAUX.S CENTRE VAL DE LOIRE MICHOUT.M PARIS ILE DE FRANCE MERCIER.A BOURGOGNE - FRANCHE COMTE 

REYNET.J PARIS ILE DE FRANCE MOUYSSET.C OCCITANIE OUGIER.V AUVERGNE - RHÔNE ALPES 

ROUQUETTE.J OCCITANIE RETIF.R PAYS DE LOIRE ROCABOY.T PAYS DE LOIRE 

VINCENT.T GRAND EST SCHMITT.J OCCITANIE SOREL.C HAUTS DE FRANCE 

ZAMO.R PARIS ILE DE FRANCE TANI.C AUVERGNE - RHÔNE ALPES VISBECQ.C HAUTS DE FRANCE 

            

            

CHAT.P NOUVELLE AQUITAINE LAVIS.W PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR JUNQUA.C PARIS ILE DE FRANCE 

BIEN.W AUVERGNE - RHÔNE ALPES BADET.J BOURGOGNE - FRANCHE COMTE CHAOUI.A OCCITANIE 

CARON.E HAUTS DE FRANCE BERNARDET.D NOUVELLE AQUITAINE FEUILLADE.D OCCITANIE 

MOHKTARI.M HAUTS DE FRANCE VILLEMIN.S GRAND EST LOUVET.B NORMANDIE 

SALZA.JM AUVERGNE - RHÔNE ALPES WANIART.T BOURGOGNE - FRANCHE COMTE VALSAQUE.D PARIS ILE DE FRANCE 

 
 
5 – Règlement Intérieur de la CFA 2023/2024 
 
La CFA valide son nouveau Règlement Intérieur 2023/2024 qui figure en Annexe 1 au présent PV. 
 
Parmi les principales évolutions figurent : 
 

- Les modalités de classement des catégories F1-ELITE, FFE1-ELITE, F2 et F3 (groupes ABC 
+ publication d’un classement intégral) ; 

- La création des catégories Fédéral 4-N3 (F4-N3), Fédérale Féminine 3 (FFE3) et Assistante 
Fédérale Féminine 2 (AFFE2) ; 

- La mise en place du test physique Simple Double Simple (SDS) pour les catégories F1-Elite, 
F2 et F3 en remplacement du test YOYO fractionné, afin d’utiliser un test a priori davantage 
adapté à l’activité d’arbitre et dans une perspective d’harmonisation à court terme des tests 
de toutes les catégories. 

- La possibilité de maintenir dans ses fonctions un observateur JAF qui dépasse les 60 ans, 
dans la limite de 70 ans ; 

- Le raccourcissement du délai de transmission des rapports d’arbitres fédéraux aux 
commissions de discipline à 24 heures afin de s’adapter aux procédures d’urgence de plus 
en plus fréquentes. 
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6 – Projet retour à l’arbitrage 
 
La CFA valide le document présenté par la LFA et Nicolas POTTIER, coordinateur fédéral de 
l’arbitrage amateur, corrigé conformément aux échanges étant intervenus lors de la précédente 
réunion. 
  
 
7 – Courriers divers 
 
La CFA enregistre et transmets au COMEX avec avis favorable la demande d’honorariat de M. 
GROSBOST. 
 
Elle accuse réception du courrier de remerciements de Ludovic REYES pour sa désignation au 
tournoi Maurice REVELLO. 
 
 
 
Aucune autre question n’étant abordée et l’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 20H30. 
 
Le Président de séance      Le secrétaire de séance 
  
Eric BORGHINI        Pascal PARENT 
 
 

 


